RÈGLEMENT NUMÉRO 2005-0062

Décrétant l'abolition de certaines parties de chemin ou de rues

sur le territoire de la Municipalité de Lacolle

ATTENDU qu'en vertu de l'article 738 du Code municipal (L.R.Q. c.-C-27.1), le terrain occupé par un chemin municipal appartient à la municipalité sous la direction de laquelle il est placé, et ne peut être aliéné en aucune manière, tant qu'il est employé à cet usage;

ATTENDU qu'en vertu de l'article 739 dudit Code, la municipalité peut aliéner, y compris à titre gratuit, l'assiette d'un chemin aboli ou la réaffecter à toute fin de sa compétence;

ATTENDU que la municipalité désire remettre aux propriétaires riverains de certaines rues sur son territoire ou affecter à d'autres fins certaines parties de chemin ou rues non utilisées;

ATTENDU qu'en vertu des articles 796 et 797, la fermeture ou l'abolition d'un chemin doit être ordonnée par règlement ou procès-verbal;

ATTENDU qu'un avis de motion a été donné le 6 décembre 2005;

En conséquence,

Sur la proposition de monsieur Réal Trudeau, il est résolu :

QUE le préambule au présent règlement en fasse partie intégrante;

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle adopte le règlement 2005-0062 et y ordonne l'abolition à titre de chemin de parties de l'assiette de certains chemins ou rues du territoire municipal, notamment:

ARTICLE 1 - RUE DUMAS

Le présent règlement décrète l'abolition à titre de chemin de l'assiette de la partie de la rue Dumas décrite ci-après conformément à la description technique et au plan déposé par Yves Madore, arpenteur-géomètre,  et portant le numéro 27687 de ses minutes (dossier 3179-2), préparé le 7 octobre 2005:

LOT:  Partie montrée à l'originaire

Bornée vers le Nord par une partie montrée à l'originaire (rue Dumas);  vers l'Est par une partie du lot 112;  vers le Sud-Ouest par la Rivière Lacolle;  vers l'Ouest par le lot 113.

Mesurant huit mètres et quatre-vingt-six centimètres (8,86m.) suivant un arc de cercle de neuf mètres et quatorze centimètres (9,14m.) de rayon dans sa ligne Nord, soixante-quatre mètres et soixante et un centimètres (64,61m.) dans sa ligne Est, treize mètres et vingt-quatre centimètres (13,24m.) dans sa ligne Sud-Ouest, cinquante-quatre mètres et soixante-quatre centimètres (54,64m.) dans sa ligne Ouest.

Contenant en superficie quatre cent quatre-vingt-dix-neuf mètres carrés et deux dixième de mètre carré (499,2m.c.).

ARTICLE 2 - RUE DU CURLING

Le présent règlement décrète l'abolition à titre de chemin de l'assiette de la partie de la rue du Curling décrite ci-après conformément à la description technique et au plan déposé par Yves Madore, arpenteur-géomètre,  et portant le numéro 26360 de ses minutes (dossier 17423), préparé le 9 février 2005:

a)
LOT:  Partie 275-7

Partant d'un point situé à l'intersection de la ligne de division entre les lots 275-7 et 275-38 avec l'emprise Est de la rue De l'Église Sud (montrée à l'originaire);  de là, dans une direction ver l'Est, longeant la ligne de division entre les lots 275-7 et 275-38, une distance de vingt-deux mètres et quarante-deux centimètres (22,42m.) a été mesurée suivant un gisement de 93°59'38" JUSQU'AU POINT DE DÉPART.

De là, dans une direction vers l'Ouest, une distance de dix-huit mètres et quatre-vingt-onze centimètres (18,91m.) a été mesurée suivant un arc de cercle de cent-vingt-neuf mètres  et soixante et un centimètres (129,61m.) de rayon.

De là, dans une direction vers le Nord-Ouest, une distance de deux mètres et trente-six centimètres (2,36m.) a été mesurée suivant un arc de cercle de deux mètres et soixante-dix centimètres (2,7m.) de rayon.

De là, dans une direction vers l'Est, une distance de trente-trois mètres et quarante-six centimètres (33,46m.) a été mesurée suivant un gisement de 100°12'48".

De là, dans une direction vers le Sud, une distance de un mètre et vingt-cinq centimètres (1,25m.) a été mesurée suivant un gisement de 187°49'17".

De là, dans une direction vers l'Ouest, longeant la ligne de division entre les lots 275-7 et 275-38, une distance de douze mètres et quatre-vingt-quatre centimètres (12,84m.) a été mesurée suivant un gisement de 273°59'38" JUSQU'AU POINT DE DÉPART.

Bornée vers le Nord et vers l'Est par une partie du lot 275-7;  dans sa première ligne vers le Sud par une partie du lot 275-38;  dans sa deuxième ligne vers le Sud et dans sa ligne vers le Sud-Ouest par une partie du lot 275-7.

Contenant en superficie soixante-sept mètres carrés et sept-dixièmes de mètre carré (67,7m.c.).

b)
LOT:  Ptie 275-7

Partant d'un point situé à l'intersection de la ligne de division entre les lots 275-7 et 275-38 avec l'emprise Est de la rue De l'Église Sud (montrée à l'originaire);  de là, dans une direction vers l'Est, longeant la ligne de division entre les lots 275-7 et 275-38, une distance de trente-cinq mètres et vingt-six centimètres (35,26m.) a été mesurée suivant un gisement de 95°59'38" JUSQU'AU POINT DE DÉPART.

De là, dans une direction vers le Nord, une distance de un mètre et vingt-cinq centimètres (1,25m.) a été mesurée suivant un gisement de 7°49'17".

De là, dans une direction vers l'Est, une distance de onze mètres et cinquante-cinq centimètres (11,55m.) a été mesurée suivant un gisement de 100°12'48".

De là, dans une direction vers l'Ouest, longeant la ligne de division entre les lots 275-7 et 275-38, une distance de onze mètres et cinquante-sept centimètres (11,57m.) a été mesurée suivant un gisement de 273°59'38" JUSQU'AU POINT DE DÉPART.

Bornée vers le Nord par une partie du lot 275-7;  vers le Sud par une partie du lot 275-38;  vers l'Ouest par une partie du lot 275-7.

Contenant en superficie sept mètres carrés et deux dixième de mètre carré (7,1m.c.).

c)
LOT:  Ptie 275-38

Bornée vers le Nord par le lot 275-22;  vers l'Est par une partie du lot 275-38;  vers le Sud et vers l'Ouest par une partie du lot 275-38.

Mesurant quarante-cinq mètres et soixante-douze centimètres (45,72m.) dans sa ligne Nord;  un mètre et quatre-vingt-six centimètres (1,86m.) dans sa ligne Est;  quarante-cinq mètres et soixante-treize centimètres (45,73m.) dans sa ligne Sud;  un mètre et vingt centimètres (1,20m.) dans sa ligne Ouest.

Rattachement

La ligne Est de ladite partie de lot est située dans le prolongement de la ligne de division entre les lots 275-22 et 2375-23.

La ligne Ouest de ladite partie de lot est située dans le prolongement de la ligne séparative entre une partie du lot 275-15 (rue Boucher) et le lot 275-22.

Contenant en superficie soixante-dix mètres carrés (70,0m.c.).

d)
LOT:  Ptie 275-38

Bornée vers le Nord par le lot 275-23;  vers l'Est, vers le Sud et vers l'Ouest par une partie du lot 275-38.

Mesurant quarante-cinq mètres et soixante-douze centimètres (45,72m.) dans sa ligne Nord;  deux mètres et cinquante-trois centimètres (2,53m.) dans sa ligne Est;  quarante-cinq mètres et soixante-treize centimètres (45,73m.) dans sa ligne Sud;  et un mètre et quatre-vingt-six centimètres (1,86m.) dans sa ligne Ouest.

Rattachement

La ligne Ouest de ladite partie de lot est située dans le prolongement de la ligne de division entre les lots 275-22 et 275-23.

La ligne Est de ladite partie de lot est située dans le prolongement de la ligne séparative entre une partie du lot 275-30 (rue Lapierre) et le lot 275-23.

Contenant en superficie cent mètres carrés et quatre dixième de mètre carré (100,4m.c.).

e)
LOT:
Ptie 275-38

Bornée vers le Nord par le lot 275-8;  vers l'Est, vers le Sud et vers l'Ouest par une partie du lot 275-38.

Mesurant quarante-cinq mètres et soixante-doux centimètres (45,72m.) dans sa ligne Nord;  un mètre et cinq centimètres (1,05m.) dans sa ligne Est;  quarante-cinq mètres et soixante-treize centimètres (45,73m.) dans sa ligne Sud;  trente-neuf centimètres (0,39m.) dans sa ligne Ouest.

Rattachement:

La ligne Ouest de ladite partie de lot est située dans le prolongement de la ligne de division entre les lots 275-7 et 275-8.

La ligne Est de ladite partie de lot est située dans le prolongement de la ligne séparative entre une partie du lot 275-15 (rue Boucher) et lelot 275-8.

Contenant en superficie trente-deux mètres carrés et neuf-dixième de mètre carré (32,9m.c.).

f)
LOT:  Ptie 275-38

Partant d'un point situé à l'intersection de la ligne de division entre les lots 275-7 et 275-38 avec l'emprise Est de la rue De l'Église Sud (montrée à l'originaire);  de là, dans une direction vers l'Est, longeant la ligne de division entre les lots 275-7 et 275-38, une distance de cinquante mètres et trente-sept centimètres (50,37m.) a été mesurée suivant un gisement de 93°59'38" JUSQU'AU POINT DE DÉPART.

De là, dans une direction vers l'Est, longeant la ligne de division entre les lots 275-7 et 275-38, une distance de quarante et un mètre et dix centimètres (41,10m.) a été mesurée suivant un gisement de 95°19'42".

De là, dans une direction vers le Sud, une distance de trente-neuf centimètres (0,39m.) a été mesurée suivant un gisement de 180°10'29".

De là, dans une direction vers l'Ouest, une distance de quarante et un mètres et quatre centimètres (41,04m.) a été mesurée suivant un gisement de 274°34'59".

De là, dans une direction vers le Nord, une distance de quatre-vingt-douze centimètres (0,92m.) a été mesurée suivant un gisement de 359°48'16" JUSQU'AU POINT DE DÉPART.

Bornée vers le Nord par une partie du lot 275-7;  vers l'Est, vers l'Ouest et vers le Sud par une partie du lot 275-38.

Contenant en superficie vingt-six mètres carrés et huit dixièmes de mètre carré (26,8m.c.).

g)
LOT:  Ptie 275-38

Partant d'un point situé à l'intersection de la ligne de division entre les lots 275-7 et 275-38 avec l'emprise Est de la rue De l'Église Sud (montrée à l'originaire);  de là, dans une direction vers l'Est, longeant la ligne de division entre les lots 275-7 et 275-38, une distance de trente-cinq mètres et vingt-six centimètres (35,26m.) a été mesurée suivant un gisement de 93°59'38" JUSQU'AU POINT DE DÉPART.

De là, dans une direction vers l'Est, longeant la ligne de division entre les lots 275-7 et 275-38, une distance de quinze mètres et onze centimètres (15,11m.) a été mesurée suivant un gisement de 93°59'38".

De là, dans une direction vers le Sud, une distance de quatre-vingt-douze centimètres (0,92m.) a été mesurée suivant un gisement de 179°48'16".

De là, dans une direction vers l'Ouest, une distance de quinze mètres et vingt-trois centimètres (15,23m.) a été mesurée suivant un gisement de 274°34'59".

De la, dans une direction vers le Nord, une distance de soixante-dix-sept centimètres (0,77m.) a été mesurée suivant un gisement de 7°49'17" JUSQU'AU POINT DE DÉPART.

Bornée vers le Nord par une partie du lot 275-7, vers l'Est, vers le Sud et vers l'Ouest par une partie du lot 275-38.

Contenant en superficie douze mètres carrés et huit dixième demètre carré (12,8m.c.).

h)
LOT:  Ptie 275-38

Partant d'un point situé à l'intersection de la ligne de division entre les lots 275-7 et 275-38 avec l'emprise Est de la rue De l'Église Sud (montrée à l'originaire);  de là, dans une direction vers l'Est, longeant la ligne de division entre les lots 275-7 et 275-38, une distance de vingt-deux mètres et quarante-deux centimètres (22,42m.) a été mesurée suivant un gisement de 93°59'38" JUSQU'AU POINT DE DÉPART.

De là, dans une direction vers l'Est, longeant la ligne de division entre les lots 275-7 et 275-38, une distance de douze mètres et quatre-vingt-quatre centimètres (12,84m.) a été mesurée suivant un gisement de 93°59'38".

De là, dans une direction vers le Sud, une distance de soixante-dix-sept centimètres (0,77m.) a été mesurée suivant un gisement de 187°49'17".

De là, dans une direction vers l'Ouest, une distance de douze mètres et quatre-vingt-un centimètres (12,91m.) a été mesurée suivant un arc de cercles de cent vingt-neuf mètres et soixante et un centimètres (129,61m) de rayon JUSQU'AU POINT DE DÉPART.

Bornée vers le Nord par une partie du lot 275-7;  vers l'Est par une partie du lot 275-38;  vers le Sud par une partie du lot 275-38.

Contenant en superficie six mètres carrés et trois dixième de mètre carré (6,3m.c.).

i)

LOT:  Ptie 275-53

Partant d'un point situé à l'intersection des lots 275-15 (rue Boucher), 275-38 et 275-53; de là, dans une direction vers le Sud, longeant la ligne de division entre les lots 275-15 et 275-53, une distance de trois mètres et quarante-cinq centimètres (3,45m.) a été mesurée suivant un gisement de 180°10'29" JUSQU'AU POINT DE DÉPART.

De là, dans une direction vers le Sud, suivant la limite séparative entre une partie du lot 275-15 (rue Boucher) et le lot 275-53, une distance de un mètre et huit centimètres (1,08m.) a été mesurée suivant un gisement de 180°10'29".

De là, dans une direction vers l'Ouest, une distance de vingt et un mètres et soixante centimètres (21,60m.) a été mesurée suivant un gisement de 272°59'10".

De là, dans une direction vers le Nord, une distance de quarante-deux centimètres (0,42m.) a été mesurée suivant un gisement de 0°02'09".

De là, dans une direction vers l'Est, une distance de vint et un mètres et cinquante-huit centimètres (21,58m.) a été mesurée suivant un gisement de 91°14'29" JUSQU'AU POINT DE DÉPART.

Bornée vers le Nord, vers le sud et vers l'Ouest par une partie du lot 275-53;  vers l'Est par une partie du lot 275-15 (rue Boucher).

Contenant en superficie seize mètres carrés et deux dixièmes de mètre carré (16,2m.c.).

j)

LOT:  Ptie 275-53

Partant d'un point situé à l'intersection des lots 275-15 (rue Boucher), 275-38 et 275-53;  de là, dans une direction vers le Sud, longeant la ligne de division entre les lots 275-15 et 275-53, une distance de trois mètres et quarante-cinq centimètres (3,45m.) a été mesurée suivant un gisement de 180°10'29";  de là, dans une direction vers l'Ouest, une distance de vint et un mètres et cinquante-huit centimètres (21,58m.) a été mesurée suivant un gisement de 271°14'20" JUSQU'AU POINT DE DÉPART;

De là, dans une direction vers le Sud, une distance de quarante-deux centimètres (0,42m.) a été mesurée suivant un gisement de 180°02'09".

De là, dans une direction vers l'Ouest, une distance de treize mètres et quatre-vingt-douze centimètres (13,92m.) a été mesurée suivant un gisement de 272°59'10".

De là, dans une direction vers l'Est, une distance de treize mètres et quatre-vingt-dix centimètres (13,90m.) a été mesurée suivant un gisement de 91°14'29" JUSQU'AU POINT DE DÉPART.

Bornée vers le Nord, vers l'Est et vers le Sud par une partie du lot 275-53.

Contenant en superficie deux mètres carrés et neuf dixièmes de mètre carré (2,9m.c.).

 ARTICLE 3
- ENTRÉE EN VIGUEUR

Le présent règlement entre en vigueur selon la Loi.

ADOPTÉ ce 13 décembre 2005.

Signé





Signé





Georgette Chèvrefils



Yves Duteau

Secrétaire-trésorière



Maire

Entrée en vigueur :



13 décembre 2005

Publication :




14 décembre 2005
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